
 
 

Fédérat ion SYNTEC 

Abonnem ent  indice SYNTEC 
148 Boulevard Haussmann 
75008  Paris 

 

 
 

Abonnem ent  indice SYNTEC 
 

 
 
 

Nom de la société :  

Nom  :  

Prénom  :  

Adresse de m essager ie :  

Téléphone :  

Ligne d'adresse 1 :  

Ligne d'adresse 2 :  

Code postal :  
 

 
Ville :  

 
 
Pays/ Région :  

 

 
 
 
 
 

Joignez vot re règlem ent  de 76,00 € à l'ordre de la Fédérat ion SYNTEC 

 
 

 

REMARQUES 
 

Aucune dem ande non accom pagnée de son règlem ent  ne sera t raitée par nos 

services. 
 
 
 

Signature Cachet  de l'ent reprise 
 

 
 
 
 
 
 
 

I nform at ion  

Dès le prem ier envoi, vous recevrez un histor ique de l' indice SYNTEC, puis 

chaque m ois, vous recevrez par courr ier, le montant  de l' indice. 



 

 

 

CONDITIONS GENERALES D’ABONNEMENT 
 

 

ARTICLE 1 - Objet  

 

Les présent es condit ions générales s’ appliquent  à la prest at ion d’ abonnement  de l ’ indice SYNTEC 

proposée par la Fédérat ion SYNTEC. Elles précisent  not amment  les condit ions dans lesquelles la 

Fédérat ion SYNTEC s’ engage à réaliser cet t e prestat ion.  

 

Toute commande par l ’ Abonné implique l 'acceptat ion sans réserve par lui et  son adhésion pleine et  

ent ière aux présent es condit ions générales d’ abonnement  qui prévalent  sur t out  aut re document  de 

l 'Abonné,  et  notamment  sur t outes condit ions générales d'achat ,  sauf  accord écrit  dérogatoire exprès et  

préalable de la Fédérat ion SYNTEC. 	
 

ARTICLE 2 – Durée de l’abonnement 		
Les présentes condit ions générales d’ abonnement  ainsi que le bon de commande et  la gri l le t arifaire en 

vigueur const it uent  l ’ int égral it é du Cont rat  ent re les part ies. 		
Le cont rat  est  conclu pour une durée de un (1) an à compt er du premier j our du mois de la récept ion du 

complet  paiement  par la Fédérat ion SYNTEC pour se t erminer le dernier j our du douzième mois suivant .  

Il  peut  êt re renouvelable à chaque date d’ anniversaire par t acit e reconduct ion à la seule condit ion que 

l ’ Abonné ait  procédé au règlement  de la nouvelle période d’ abonnement .  		
ARTICLE 3 -  Tarif et conditions de paiement 	
	
Le t arif  en vigueur pour l ’ abonnement  à l ’ indice mensuel SYNTEC qui peut  êt re consult é sur le sit e 

int ernet  de la Fédérat ion SYNTEC est  déf ini dans la gri l le t arifaire remise à l ’ Abonné en même temps 

que la remise des présentes condit ions générales d’ int ervent ion,  lors de la signature du bon de 

commande.  La gril le t arifaire peut  êt re révisée.  El le doit  faire l ’ obj et  d’ une informat ion préalable de 

l ’ Abonné et  êt re acceptée par l ’ Abonné.  Toute modif icat ion tarifaire sera aut omat iquement  applicable 

à la date indiquée sur le nouveau tarif .  

 

Si le t aux de TVA venait  à êt re modif ié,  ce changement  pourrait  êt re répercuté sur le t arif  de 

l ’ abonnement   sans que l 'Abonné en soit  préalablement  informé.   

 

L'abonnement  est  payable au moment  de sa souscript ion et ,  le cas échéant  lors de son renouvellement .  

 

Le règlement  s’ ef fectue par chèque bancaire ou post al ou par virement  bancaire.  Aucun  escompt e 

pour paiement  ant icipé ne sera prat iqué.  

 

L'abonnement  ne deviendra déf init if  qu'après récept ion du complet  paiement  correspondant .  
 

ARTICLE 4 - Expédition de l’ indice mensuel SYNTEC 

Le montant  de l ’ indice mensuel  SYNTEC est  adressé par courrier ou par t out  moyen démat érial isé à 

l 'adresse indiquée sur le bon de commande,  sous réserve que l ’ Abonné renseigne exactement  et  donne 

t out es les précisions nécessaires au bon acheminement  de sa commande. Dès le premier envoi,  

l ’ Abonné reçoit  un historique de l 'indice SYNTEC. 

La Fédérat ion SYNTEC décline t oute responsabil it é en cas de ret ard d'acheminement  de l ’ indice 

mensuel causé par un dysfonct ionnement  t ot al ou part iel du service post al.  

ARTICLE 5 - Informatique et libertés 

Les données à caractère personnel relat ives à l 'Abonné et  recueil l ies par la Fédérat ion SYNTEC ou ses 

part enaires cont ractuels éventuels pour les besoins de l ’ abonnement  sont  t rait ées conformément   

 

 



aux disposit ions de la loi n° 78-17 du 6 j anvier 1978 modif iée relat ive à l 'informat ique,  aux f ichiers et  

aux l ibert és.  L’ Abonné dispose d'un droit  d'accès,  de rect if icat ion,  de modif icat ion ou de suppression 

des données à caractère personnel le concernant  qu'i l  peut  exercer directement  auprès du Service 

Abonnement  Indice Syntec.  

ARTICLE 6 - Service Abonnement Indice SYNTEC 

Pour t oute quest ion ou réclamat ion relat ive à un abonnement ,  l ’ Abonné peut  contacter le service 

Abonnement  Indice SYNTEC de la Fédérat ion SYNTEC. 

- par e-mail :  indice@syntec. f r 

- par t éléphone au 01 44 30 49 00  

- par courrier à l 'adresse suivant e :   

-  

Fédérat ion SYNTEC 

Service Abonnement  Indice SYNTEC 

148,  Boulevard Haussmann 

75008   Paris 

 

ARTICLE 7 – Droit d’utilisation et de reproduction – Propriété intellectuelle 

 

Les données et / ou informat ions sur l ’ indice SYNTEC mises à la disposit ion de l ’ Abonné et  t ransmises à  

l ‘ Abonné sont  la propriét é de la Fédérat ion SYNTEC et  sont  protégées par le droit  d’ auteur,  

conformément  au Code de la propriété int el lectuelle.   

 

Le droit  d’ ut il isat ion à usage int erne dont  bénéf icie seulement  l ’ Abonné comprend la lecture et  la copie 

des document s accessibles sur commande moyennant  paiement .  Il  ne confère pas de droit s de 

reproduct ion ou de redist ribut ion à des f ins commerciales.  

 

L’ Abonné s’ int erdit  ainsi de publier,  reproduire,  dif fuser,  ou vendre de quelque manière que ce soit ,  

ces données ou informat ions sur l ’ indice SYNTEC auxquelles il  a accès et  plus généralement  de port er 

at t eint e direct ement  ou indirect ement  ou par l ’ int ermédiaire de t iers,  préposés ou col laborat eurs,  de 

quelque façon que ce soit ,  aux droit s de la Fédérat ion SYNTEC. 

 

En conséquence,  t oute aut re ut i l isat ion sans autorisat ion préalable et  écrit e de la Fédérat ion SYNTEC 

est  int erdit e et  const it uerait  une cont refaçon sanct ionnée par les art icles L.335-2 et  suivant s du Code 

de la propriét é int el lectuelle.  

 

Les obl igat ions st ipulées aux présent es sont  applicables pour t out e la durée des droit s de propriét é  

int el lectuelle de la Fédérat ion SYNTEC et  pour t out  pays,  y compris après la résil iat ion du Cont rat .  

 
ARTICLE 8 – Droit de rétraction pour le particulier ou le consommateur 

 

Si l 'Abonné est  un part icul ier ou un consommateur au sens de la loi f rançaise,  i l  dispose d'un délai de 

sept  j ours f rancs,  à compt er de la signat ure du bon de commande pour exercer son droit  de 

rét ractat ion sans avoir à j ust if ier de mot ifs ni à payer de pénalit és.  Si le délai de sept  j ours vient  à 

expirer un samedi,  un dimanche ou un j our férié ou chômé, i l  est  prorogé j usqu'au premier j our 

ouvrable suivant .  En cas d'exercice du droit  de rét ract at ion,  la Fédérat ion SYNTEC rembourse l 'Abonné 

de la t ot alit é des sommes versées,  dans les meil leurs délais et  au plus t ard dans les t rente j ours suivant  

la dat e à laquelle ce droit  a ét é exercé.   

 

Ce droit  de rét ract ion ne peut  êt re exercé par le professionnel l ibéral ou par une société.  

 

ARTICLE 9 – Non validité partielle 

 

Si une ou plusieurs clauses des présentes condit ions générales d’ abonnement  sont  t enues pour non 

val ides par une loi ou un règlement ,  ou déclarées t el les par décision déf init ive d’ une j uridict ion 

compétente,  el les seront  réputées non écrit es.  Les aut res clauses des présent es condit ions générales  

garderont  t outefois t oute leur force et   leur port ée. 

 

ARTICLE 10 – Permanence des clauses  

 

 



Le fait  pour l ’ une des part ies de ne pas se prévaloir à un moment  donné de l 'une quelconque des 

clauses des présent es ne peut  valoir renonciat ion à se prévaloir ult érieurement  de ces mêmes clauses. 

 

ARTICLE 11 - Règlement des lit iges 

 

Les présent es condit ions générales d’ abonnement  sont  soumises à la loi f rançaise.  En cas de l it ige,  

compétence est  at t ribuée au t ribunal du l ieu du siège social du défendeur,  nonobstant  plural it é de 

défendeurs ou appel en garant ie.  

 


